
Séance du Conseil Municipal du 25/11/2009 N° 271   

Direction : Direction des Ressources Humaines  

Ressources Humaines  

REF : DRH2009021  

Signataire : CD/BC/SL 

 

OBJET :Personnel communal : Direction de la communication : approbation d'un 
contrat passé à compter du 1er janvier 2010 avec M. MEDEIROS Frédéric, engagé en 
qualité de spécialiste de l'information, assurant les fonctions de directeur de la 
communication.  

LE CONSEIL, 

Après avoir entendu l'exposé du Maire, 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, portant droits et obligations des fonctionnaires,  
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984, portant dispositions statutaires relatives à la fonction 
publique territoriale modifiée,  
 
Vu la loi n° 87-588 du 30 juillet 1987, portant diverses mesures d’ordre social et notamment 
son article 76, 
 
Vu la loi n° 2005-843 du 26 juillet 2005 portant diverses mesures de transposition du Droit 
communautaire à la fonction publique, 
 
Vu la loi n° 2007-209 du 19 février 2007 relative à la Fonction Publique Territoriale, 
 
Vu le décret n° 88-145 du 15 février 1988, relatif aux agents non titulaires de la fonction 
publique territoriale, et notamment ses article 2 à 4, 
 
Vu le décret n° 87-1099 du 30 décembre 1987 modifié, portant statut particulier du cadre 
d’emplois des attachés territoriaux, 
 
Vu la jurisprudence du conseil d’état, n° 34351 du 1er juillet 1988, commune de Montsinery-
Tonnegrande C/Melle Madère relative à la limitation du montant de rémunération, 
 
Vu la jurisprudence du conseil d’état, n° 118654 du 29 décembre 1995, Préfet du val d’Oise 
relative aux conditions de recrutement de contractuel, 
 
Vu la jurisprudence du conseil d’état, n° 151067 du 25 novembre 1998, relative au niveau de 
rémunération, 
 
Vu la jurisprudence de la Cour administrative d’appel de Nantes, en date du 2 août 2002, 
requête n° 00NT01605, Préfet de la Vendée 



 
Vu la délibération du Conseil municipal  en date du 1e avril 1982 créant le poste de spécialiste 
de l’information, 
 
Vu la déclaration de vacance d’emploi effectuée auprès du centre interdépartemental de gestion 
de la petite couronne de la région d’Ile de France sous le n° 00-697543, exécutoire le 23 
octobre 2009, 
  
Vu la candidature présentée par Monsieur Frédéric MEDEIROS, 
 
Vu le certificat médical fourni par l’intéressé attestant son aptitude physique à l’emploi, 
 
Considérant les besoins du service communication de pourvoir au départ de l’ancien 
responsable de service, 
 
Considérant les diplômes de Monsieur Frédéric MEDEIROS : 
Diplôme du baccalauréat du 23 juillet 1986 
Diplôme d’études universitaires générales en histoire, délivré en octobre 1990, université de la 
Sorbonne, 
Licence d’histoire délivrée en juin 1992, université de la Sorbonne, 
Maîtrise d’histoire délivrée en  juin 1994, université de la Sorbonne, 
Diplôme d’études spécialisées délivré en décembre 1994, université de la Sorbonne, 
 
Considérant que Monsieur Frédéric MEDEIROS dispose d’une expérience probante de plus de 
10 ans dans la presse grand public, qu’il a déjà exercé des fonctions d’animation de supports de 
communication locale et de définition de stratégies de communication multi supports, 
 
Vu le budget communal, 

A l'unanimité. 

DELIBERE : 

AUTORISE  le Maire à signer, dans les conditions fixées par l’article 3 alinéa 5, de la loi du 26 
janvier 1984 précitée et tel qu’il est annexé à la présente délibération, le contrat   passé à 
compter du 01 janvier 2010 pour une durée de trois ans, avec Monsieur Frédéric MEDEIROS, 
engagé en qualité de  spécialiste de l’information, assurant les fonctions de directeur de la 
communication.  

 DIT que la rémunération de cet agent non titulaire  sera calculée sur la base du 7e échelon 
d’attaché principal, à savoir : indice brut 821, indice majoré 673, à laquelle s’ajoutera le régime 
indemnitaire du cadre d’emplois. 
 
AUTORISE  le maire à signer le contrat avec Monsieur Frédéric MEIDEIROS.  
 
DIT que les crédits nécessaires à la rémunération et aux charges sociales de ces agents sont 
inscrits au budget de l’exercice en cours : 
64131 – 023  (602 – 64131 – 023) 

Le Maire 

Jacques SALVATOR 

 


